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RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA MISE EN OEUVRE ET 
A L'ADMINISTRATION DE L'ACCORD 

Liste des questions 

Addendum 

Mexique 

A sa réunion du S mai 1981, le Comité de l'évaluation en douane a décidé notamment que 
les parties devraient répondre par écrit aux questions figurant dans la liste révisée relative aux législations 
nationales sur la valeur en douane. A la réunion qu'il a tenue le 13 décembre 1985, le Comité est 
convenu que les questions 14 et 15 seraient ajoutées à cette liste. 

La réponse de la délégation mexicaine est reproduite ci-après. 

On trouvera ci-joint les réponses du Mexique au questionnaire sur la mise en oeuvre et 
l'administration du Code de l'évaluation en douane. 

1. Questions relatives à l'article premier: 

a) Ventes entre personnes liées: 

i) Les ventes entre personnes liées sont-elles assujetties à des dispositions 
spéciales? 

A cet égard, l'article 52 de la Loi douanière reprend les dispositions régissant 
la détermination de la valeur transactionnelle dans les opérations entre personnes 
liées qui figurent dans l'article premier et la Note interprétative de l'article 
premier de l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII du GATT, 
ci-après dénommé 1'"Accord". Il n'existe pas de dispositions spéciales 
applicables à la vente entre personnes liées. 

ii) L'existence de prix de cession entre sociétés est-elle un motif suffisant de 
considérer que les prix correspondants sont influencés? 

Pour déterminer si un prix a été influencé par le fait que l'acheteur et le vendeur 
sont liés, l'Administration des douanes applique l'un des mécanismes mentionnés 
à l'article premier de l'Accord. Dans le cas où elle demande à l'importateur 
de fournir les renseignements en vue de déterminer si la valeur déclarée est 
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ou non acceptable, et lorsqu'il s'agit d'opérations entre personnes liées, il 
incombe à l'importateur de démontrer que le prix n'a pas été influencé par 
ces liens, conformément à ce que prévoit l'Accord. Il convient de préciser 
que la vérification intervient après l'importation. 

iii) Quelles sont les dispositions prévues pour communiquer par écrit les motifs 
en question, si l'importateur le demande? (article premier, paragraphe 2 a)) 

A cet égard, il importe de spécifier que toute vérification entreprise par 
l'Administration des douanes doit être conforme aux dispositions du Code des 
impôts de la Fédération selon lequel les formalités commencent par la 
présentation d'une demande écrite et se terminent par l'adoption d'une décision 
également écrite, dûment fondée et motivée, la personne concernée ayant la 
possibilité de fournir des preuves et d'invoquer les arguments qu'elle juge utiles. 

Pour procéder à la vérification requise, l'Administration des douanes demande 
donc d'abord par écrit à l'intéressé qu'il lui fournisse les documents et les 
renseignements requis dans le cas considéré, en lui accordant un délai de 
réponse. Lorsque l'importateur a satisfait à la demande ou que le délai fixé 
est venu à échéance sans qu'il ait répondu, l'Administration fait connaître par 
écrit sa décision dûment fondée et motivée. 

iv) Comment l'article premier, paragraphe 2 b), a-t-il été mis en oeuvre? 

Comme cela a déjà été indiqué, lorsque l'Administration des douanes estime 
que la valeur transactionnelle des marchandises importées n'est pas très proche 
de l'une des valeurs mentionnées comme critères dans l'Accord, elle demande 
au requérant qu'il fournisse les éléments nécessaires pour déterminer si les 
liens ont influencé le prix payé ou à payer pour les marchandises et si, en 
conséquence, la valeur transactionnelle est acceptable. Cette formalité est 
postérieure à l'importation. 

b) Prix des marchandises perdues ou endommagées: 

Existe-t-il des dispositions ou des arrangements pratiques spéciaux en ce qui 
concerne l'évaluation des marchandises perdues ou endommagées? 

Il n'existe pas de dispositions ou d'arrangements pratiques spéciaux à cet égard. 

Comment la disposition de l'article 4, qui donne à l'importateur la faculté d'inverser l'ordre 
d'application des articles 5 et 6, a-t-elle été mise en oeuvre? 

Comme le prévoient les articles 4 et 5 du Protocole à l'Accord, le gouvernement mexicain 
s'est réservé le droit de différer de trois ans l'application de l'article 4 de l'Accord à compter 
de la date à laquelle les autres dispositions de l'Accord entreront en vigueur au Mexique, étant 
donné qu'à ce jour cette disposition n'est pas applicable. 

Comment l'article 5, paragraphe 2, a-t-il été mis en oeuvre? 

Il n'y a pas eu de cas où la valeur en douane des marchandises importées ait été déterminée 
sur une telle base bien que cette possibilité soit prévue par la Loi douanière. 
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Comment l'article 6, paragraphe 2, a-t-il été mis en oeuvre? 

Comme le prévoient les articles 4 et 5 du Protocole à l'Accord, le gouvernement mexicain 
s'est réservé le droit de différer de trois ans l'application de l'article 6 de l'Accord à compter 
de la date à laquelle les autres dispositions de l'Accord entreront en vigueur au Mexique, étant 
donné qu'à ce jour cette disposition n'est pas applicable. 

Questions relatives à l'article 7: 

a) Quelles dispositions ont été prises pour déterminer la valeur en douane conformément 
à l'article 7? 

L'article 55-E de la Loi douanière permet d'appliquer les modes de détermination de 
la valeur en douane prévus par les articles 1 à 7 de l'Accord avec une plus grande 
souplesse, par des moyens raisonnables et compatibles avec les principes et les 
dispositions de la loi et sur la base des données disponibles dans le pays. Il n'a pas 
été pris d'autres dispositions. 

b) Quelles sont les dispositions prévues pour informer 1 ' importateur de la valeur en douane 
déterminée par application de l'article 7? 

Quelle que soit la méthode utilisée, 1* Administration, dans le cas où elle vérifie la valeur 
en douane déclarée par l'importateur, se conforme à la procédure établie, laquelle donne 
à l'importateur la possibilité de fournir des preuves et d'invoquer les arguments qu'il 
juge utiles et prévoit l'adoption d'une décision dûment fondée et motivée au stade final. 

c) Les interdictions énoncées à l'article 7, paragraphe 2, sont-elles définies? 

Les autorités mexicaines sont tenues de respecter les interdictions figurant à l'article 7, 
paragraphe 2, telles qu'elles sont énoncées dans l'Accord. 

Qu'en est-il des options offertes par l'article 8, paragraphe 2? En cas d'application du 
système f.o.b., les prix sortie-usine sont-ils aussi acceptés? 

Comme le prévoit la Loi douanière, sont inclus dans la valeur en douane les frais de transport, 
le coût de l'assurance et les frais de chargement, de déchargement et de manutention connexes 
au transport des marchandises importées jusqu'au lieu d'importation, sauf en ce qui concerne 
les marchandises originaires bénéficiant à l'importation d'un traitement préférentiel au titre 
de l'Accord de libre-échange nord-américain et pour lesquelles les éléments susmentionnés 
font partie de la valeur en douane jusqu'au lieu d'exportation. 

Où le taux de change est-il publié, en conformité des prescriptions de l'article 9, paragraphe 1? 

Le taux de change est publié au Journal officiel de la Fédération. 

Quelles mesures ont été prises pour assurer, en conformité des prescriptions de l'article 10, 
le caractère confidentiel de certains renseignements? 

Comme le prévoit l'article 69 du Code des impôts de la Fédération, les fonctionnaires qui 
s'occupent des diverses formalités à accomplir en application des dispositions fiscales sont tenus 
au secret absolu en ce qui concerne les déclarations et les données émanant des contribuables 
ou de tiers qui leur sont apparentés ainsi que les renseignements obtenus dans l'exercice de 



VAL/2/Rev.2/Add.8 
Page 4 

leur droit de vérification. Sont notamment exclues de cette réserve les données qui sont 
communiquées aux fonctionnaires chargés de l'administration et de la défense des intérêts fiscaux 
de la Fédération, aux autorités judiciaires dans le cadre de poursuites pénales ou au tribunaux 
compétents en matière de pensions alimentaires. 

9. Questions relatives à l'article 11: 

a) Quels sont les droits d'appel de l'importateur ou de toute autre personne? 

b) Comment l'appelant sera-t-il informé de ses droits à un nouvel appel? 

Les circonstances et les conditions des recours sont régies par le Code des impôts de 
la Fédération. Les décisions définitives prises par les autorités douanières sont 
susceptibles des recours prévus par le Code des impôts de la Fédération devant le 
Tribunal fiscal de la Fédération après que la possibilité de recours en cassation a été 
épuisée, conformément aux dispositions de la Loi douanière. 

10. Fournir des renseignements sur la publication, en conformité des prescriptions de l'article 12: 

a) i) des lois nationales applicables en l'espèce; 

ii) des règlements concernant l'application de l'accord; 

iii) des décisions judiciaires et administratives d'application générale relatives à 
l'accord; 

iv) des lois générales ou particulières dont il est fait mention dans les règles de 
mise en oeuvre ou d'application de l'accord. 

Il n'existe pas de règlement spécial concernant la détermination de la valeur en douane des 
marchandises importées. Les dispositions applicables en la matière sont celles des articles 48 
à 55-E de la Loi douanière et on trouve des dispositions particulières dans la "Décision énonçant 
les critères d'interprétation des dispositions relatives à la valeur en douane des marchandises", 
publiée au Journal officiel de la Fédération du 29 juin 1993, ainsi que dans la "Décision 
établissant des règles fiscales de caractère général relatives au commerce extérieur", publiée 
au Journal officiel de la Fédération du 28 mars 1994 qui a fait l'objet de modifications parues 
également au Journal officiel le 6 mai, le 4 août et le 17 octobre de la même année. La loi 
comme les modifications et les dispositions additionnelles qui s'y rapportent sont publiées au 
Journal officiel de la Fédération après qu'elles ont été approuvées par le Congrès de l'Union. 
Il convient de spécifier par ailleurs que toutes les notifications officielles paraissent au Journal 
officiel de la Fédération. 

b) De nouvelles règles doivent-elles être publiées? Sur quels sujets porteraient-elles? 

Il n'est pas prévu pour l'instant de publier de nouvelles règles. 

11. Questions relatives à l'article 13: 

a) Comment est-il tenu compte, dans la législation nationale, de l'obligation énoncée à 
l'article 13 (dernière phrase)? 
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b) Des explications complémentaires ont-elles été données? 

En règle générale, il n'est pas nécessaire de fournir une garantie pour disposer des marchandises 
hors douane ni de laisser les marchandises en douane pendant que les fonctionnaires compétents 
vérifient si la valeur déclarée a été correctement déterminée puisque le contrôle a lieu 
normalement après que les marchandises ont été importées et dédouanées. Pour que les 
marchandises soient dédouanées, il faut que les formalités requises aient été accomplies, en 
particulier que la demande d'importation ait été présentée ainsi que les documents devant figurer 
en annexe à cette demande, que le montant des taxes déterminé par l'importateur ait été versé 
et que les marchandises aient fait l'objet d'une sélection au hasard. 

Toutefois, à titre exceptionnel, et malgré la perception du montant des taxes déterminé par 
l'importateur aux fins de l'importation, une garantie est exigible pour l'importation des 
marchandises auxquelles le Ministère des finances et du crédit public a attribué un prix estimatif 
parce que la valeur déclarée par l'importateur était inférieure au prix officiel de ces 
marchandises. En pareil cas, 1 'obligation de garantie peut être supprimée sur présentation d'une 
demande accompagnée de la facture où l'autorité compétente du pays de résidence du fournisseur 
certifie que cette dernière a effectivement été envoyée par le fournisseur. La suppression 
intervient lorsque 30 ou 90 jours se sont écoulés à compter de la présentation de la facture 
sans que l'Administration ait notifié à l'organisme garant son intention de continuer à exercer 
son droit de vérification sur les marchandises qui font l'objet de la caution. Il existe des moyens 
de fournir des garanties globales ou de ne pas être assujetti à l'obligation de fournir des garanties. 

Questions relatives à l'article 16: 

a) La législation nationale contient-elle une disposition stipulant que l'Administration des 
douanes est tenue d'exposer par écrit comment la valeur en douane a été déterminée? 

b) Existe-t-il d'autres règlements relatifs aux demandes présentées à cet effet? 

Comme cela a déjà été mentionné, toute décision doit satisfaire au moins aux conditions énoncées 
à l'article 38 du Code des impôts de la Fédération. En vertu de cet article, elle doit notamment 
être consignée par écrit, spécifier de quelle administration elle émane, être fondée et motivée, 
préciser la détermination, l'objet ou l'intention dont il s'agit et porter la signature du 
fonctionnaire compétent et, le cas échéant, le nom ou les noms des personnes auxquelles elle 
est destinée. 

Comment les Notes interprétatives de l'Accord ont-elle été incorporées dans la législation? 

Certaines dispositions contenues dans les Notes interprétatives de l'Accord ont été incorporées 
dans la Loi douanière. Tel est le cas des dispositions relatives au prix effectivement payé ou 
à payer qui font l'objet de la note relative à l'article premier et qui figurent à l'article 48 de 
ladite loi. De même, les éléments qui ne font pas partie de la valeur en douane, également 
mentionnés dans la note relative à l'article premier, sont repris à l'article 50 de la loi. Par 
ailleurs, l'article 52-A de la loi tient compte des dispositions du paragraphe 2 de la note. 

Comment ont été appliquées les dispositions de la Décision du 26 avril 1984 relative au 
traitement des montants des intérêts lors de la détermination de la valeur en douane des 
marchandises importées (VAL/6/Rev.l)? 

Il n'existe aucune disposition applicable aux intérêts. 
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IS. Comment ont été appliquées, pour les pays concernés, les dispositions du paragraphe 2 de la 
Décision du 24 septembre 1984 sur l'évaluation des supports informatiques de logiciels destinés 
à des équipements de traitement des données (VAL/8)? 

Le Mexique n'applique pas le paragraphe 2 de cette Décision. 


